
 
 

 
 
 

 
 

ELECTIONS DES 23 ET 30 MARS 2014  
NOUVEAU MODE DE SCRUTIN  
 

Ce qui va changer dans les communes de 1000 habitants et plus 
 
 
Pour voter, tous les électeurs, et cela dans toutes les communes, devront présenter 
A LA FOIS LEUR CARTE D’ELECTEUR ET UN TITRE D’IDENTITE (carte identité, 
passeport, permis de conduire...).  
Sans ces documents, il ne sera pas possible de voter. 
 

POUR VOTER EN 2014,  

Pensez à vous inscrire dans votre mairie avant le 31 décembre 2013  
 
 

 
 

L’essentiel à retenir : 
 

 

Scrutin proportionnel de liste à deux tours : le scrutin de liste à la représentation proportionnelle jusqu’ici réservé aux communes 
de 3 500 habitants et plus, s’appliquera désormais à toutes les communes de 1 000 habitants et plus : 
Le panachage disparaît, le bulletin doit être sans ratures, sans suppressions ou ajouts de nom. Le bulletin serait alors nul. 
 

- La parité obligatoire : 
Les listes doivent obligatoirement présenter alternativement un candidat de chaque sexe :  
hommes/femmes ou femmes/hommes, alternance systématique. 
 

- Les conseillers communautaires élus en même temps que les conseillers municipaux : 
Les conseillers communautaires sont les représentants de la commune au sein de la structure intercommunale dont elle est 
membre (Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas). Jusqu’à présent, les conseillers communautaires 
étaient désignés par le Conseil Municipal. Désormais, ils sont élus au suffrage universel direct, pour six ans.  
Pour la première fois en 2014 : en même temps que l’élection des conseillers municipaux, vous élirez les représentants de la 
commune au sein de la structure intercommunale dont elle est membre.  
Il faut donc retenir le principe d’une double liste sur le même bulletin de vote. 
 

- Le bulletin de vote change et comporte deux listes : 
Vous trouverez deux listes de candidats sur le même bulletin de vote : l’une sur la partie gauche pour l’élection des conseillers 
municipaux, l’autre sur la partie droite pour l’élection des conseillers communautaires (ces derniers devant obligatoirement être 
des conseillers municipaux). 
 

Des précisions seront données dans les prochains bulletins. En attendant, vous pouvez consulter :  
http://www.amf.asso.fr  Dossier Elections 2014 en libre accès / http://www.vie-publique.fr  Dossiers d’actualités « Municipales 
2014, comprendre les règles de l’élection »  

 

Cet article est issu de la fiche pratique rédigé par l’AMF 29 www.amf29.asso.fr 
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Communiqués de Mairie 
 

NUMÉROS UTILES 
MEDECIN : Dr. BRIANT 02.98.20.70.14 
MEDECIN DE GARDE OU D’URGENCE : 15 
INFIRMIERS : 
BOCQUET/SALAÜN-CALVEZ : 02.98.20.62.13 / 06.07.87.23.77. 
LAFOSSE : 02.98.20.60.62 / 06.09.27.91.70 
KINESITHERAPEUTE : Karine LE COZ : 02.98.20.70.20 
PHARMACIE DE GARDE : 32.37  
DENTISTE DE GARDE : 02.98.90.55.77 
 

GENDARMERIE : 17 POMPIERS LE FAOU : 18 
CROSS CORSEN (sauvetage en mer) : 112 ou VHF canal 16 
SPAC : 02 98 85 49 66 astreinte : 06 11 74 64 98 (7j/7j et 24h/24h) 
 

PÔLE SOCIAL (Place St Yves – Daoulas) : 02 98 25 84 23 
CLIC : accueil de Daoulas : 02 98 46 49 89 
Point Accueil Ecoute Jeunesse : 02 98 81 17 62 
Centre Départementale d’Action Social (sage-femme) : 02 98 21 80 20  

 
URBANISME 

 

ETAT-CIVIL 

 
 

ANCIENS COMBATTANTS 
 

Cérémonie du 11 novembre 1918 
La cérémonie a débuté au Monument aux Morts où Madame le Maire 
accompagnée de Malo, un jeune garçon de l'école, a déposé une gerbe. 
Perturbée par la pluie, la cérémonie s'est poursuivie sous l'auvent de la 
nouvelle salle "Kejadenn". 
André Ségalen a d'abord rappelé que la Flamme brûlait depuis 90 ans sous 
l'Arc de Triomphe à Paris, ravivée tous les soirs. La mémoire du sacrifice des 
Poilus ne faillira pas, car 5 jeunes enfants relevaient par leur présence, cette 
95ème commémoration de l'Armistice de 1918, qui s'est achevée par une 
belle "Marseillaise" chantée par l'assistance. 
Le verre de l'amitié offert par la Municipalité a réuni jeunes et moins jeunes, 
tous conscients d'avoir vécu un grand moment d'émotion. 
(photo : Françoise Péron, entourée d’André Ségalen Président des Anciens 
Combattants, de Brigitte Le Bras adjointe aux affaires scolaires, et de quelques 
enfants de Logonna-Daoulas). 

FERMETURE 
EXCEPTIONNELLE 

DE LA MAIRIE 
JEUDI 12 DECEMBRE 

 

LES 24 ET 31 DECEMBRE, 
FERMETURE DE L’ACCUEIL 

A 16H00 
 

STATIONNEMENT DE LA 
REMORQUE DECHETS VERTS  
Terrain de foot : 7/12 
Gorrequer : 14/12 
Rumenguy : 21/12 
Le Mengleuz : 28/12 
Kerjean-Kerliver : 4/01/13 
Place du Marché : 11/01/13 
 

Modification des jours de 
ramassage des ordures 
ménagères les mercredis 
25/12 et 1/01/14.  
La collecte est reportée 
aux vendredis 27/12 et 3/01/14. 
Déposez vos containers les jeudis 
soirs aux endroits habituels. 
 

REPAS ANNUEL DES 
ANCIENS   
Le traditionnel repas des Anciens 
est un rendez-vous très attendu. 
Cette année, le restaurant « La 
Grignotière » a accueilli 
93 personnes invitées par le 
Centre Communal d’Action 
Sociale.  

 
Jean Le Moigne, doyen de la 
commune, entouré de son épouse, 
de Françoise Péron, Maire et de 
Thérèse Dourmap, élue aux affaires 
sociales. 

DECLARATIONS PREALABLES 
PIRIOU Séverine 10, résidence de la Source Clôture 30/10 

BUCHET Bernard Clemenech’y Abri-jardin 12/11 

PERMIS DE CONSTRUIRE 
LE RHUN Jean-Jacques Mengleuz Rénovation habitation 30/10 

VALADEAU Christophe Camen Maison d’habitation 10/11 

NAISSANCES 
-Titouan BARON, 8, route de l’Anse du Roz, né le 21 octobre 2013 à Brest. 
-Perrine LEDROIT, 3bis, chemin de Park Douar Ber, née le 28 octobre 2013 à Brest. 

MARIAGES 
-Martine GOURMELON et Daniel GOAOC, domiciliés à Penavern, mariés le 
26 octobre 2013. 

DECES 
-Francine LE BRAS, veuve JEZEQUEL, 87 ans, domiciliée à Traon ar Mene, décédée 
le 27 octobre 2013 à Roscoff. 
-Yvonne DIRAISON, veuve MIOSSEC, 92 ans, domiciliée 12, rue Park Braz, décédée 
le 28 novembre 2013 à Landerenau. 



TRAVAUX 
 

Communiqué de la Mairie  
Pour répondre à certains propos nous reprenons des extraits du compte−rendu du conseil municipal du 27 juin 2013 en 
ligne sur le site internet de la commune intitulé marché «mairie nouvelle» : dommages au bâtiment riverain à l’occasion 
des travaux de démolition  :  
 
« A l’occasion des travaux de réaménagement de la future mairie, située 21 rue Ar Mor, un dommage a été causé à un 
bâtiment appartenant à la propriété Jaouen, riveraine et mitoyenne du chantier.  
Les experts d’assurances, les deux parties et les différents partenaires du marché de travaux, se sont réunis. En dehors 
de toute responsabilité établie, dans un souci d’apaisement et pour éviter une procédure en responsabilité forcément 
longue et complexe (et donc préjudiciable pour le bâtiment endommagé), il a été recherché une solution amiable. 
Les différents partenaires de la commune (entreprises, cabinet d’études…) se sont mis d’accord pour participer 
financièrement à l’édification du 4ème mur de la maison Jaouen.  
- Le coût total du mur est de 14 335.09 € HT. 
- La maison Jaouen étant adossée à la propriété de la commune, l’édification du 4ème mur ne peut se faire sur le terrain 
de cette dernière. Une cession de terrain de la propriété communale est donc nécessaire au profit de Madame Jaouen. 
 
Un protocole d’accord a été rédigé et transmis à tous les acteurs pour approbation. La contribution de la commune 
dans ce cadre est la suivante :  
- coût du mur : 3 000 € HT 
- cession gratuite de terrain correspondant à l’assiette de construction du mur. 
Il est donc proposé aux membres du conseil d’approuver les termes de ce protocole d’accord afin que la construction du 
4ème mur intervienne au plus vite (au mois de juillet) pour éviter des dommages supplémentaires au bâtiment.  
Tous les membres du conseil s’accordent pour approuver ce projet de protocole qui démontre la bonne foi et la bonne 
volonté de la commune et de ses partenaires appelés à participer aux travaux…. 
Les travaux ainsi que la cession du terrain sont intégralement pris en charge. 
Après en avoir débattu, l’assemblée à l’unanimité des membres présents,  
-  approuve le projet de protocole d’accord rédigé par Mr David Mercier, expert du cabinet SARETEC agissant pour le 
compte de Madame Jaouen ; 
- autorise le maire à signer cet acte et tous documents afférents. 
 
Contre toute attente, les propriétaires ont refusé ce protocole présenté par les experts mandatés par leur  assureur  , 
ce qui explique l’absence de réparation à ce jour. 

 
 

Logements centre-bourg 
 
Les 6 logements de la Résidence des Alouettes 
(derrière la nouvelle Mairie) seront livrés début 2014. 
Ces logements ont été pensés pour, entre autre, 
permettre à des personnes isolées de se rapprocher du 
bourg, à des jeunes de s'installer sur la commune. Les 
personnes intéressées par un T2 ou un T3 peuvent 
retirer un dossier à la Mairie. 
 
 

Voirie 
Les travaux d’aménagement de la voirie devant la 
nouvelle mairie ont débuté. Ils sont nécessaires pour 
améliorer le réseau d’eau pluviale, effectuer les 
branchements en eau potable, électricité et 
assainissement de la mairie et des logements de la 
résidence des Alouettes. L’entreprise Jo Simon 
s’engage à maintenir au moins une voie de circulation 
durant les travaux. Ponctuellement, des feux seront mis 
en place. La rue Ar Mor aura retrouvé sa quiétude pour 
la mi-décembre. En attendant, nous remercions tous 
les usagers pour leur compréhension et leur patience. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Mise en service de la salle 
Kejadenn 

La fin des travaux n’est pas un long fleuve tranquille ; il 
reste quelques travaux à terminer (pose du parquet, 
séchage des vernis) mais nous voulons rester 
optimistes. Les entreprises se sont engagées à finir les 
travaux avant le 19 décembre. Le « week-end 
découverte » est donc programmé les 20 et 21 
décembre 2013 afin que les Logonnais puissent visiter 
le nouvel équipement et profiter des animations 
organisées pour cette occasion en partenariat avec les 
associations locales. Le programme sera communiqué 
par le biais de la presse, du site internet et par de 
l’affichage dans les commerces, école, bibliothèque, 
etc..



 

Action sociale 
 

POINT ACCUEIL ECOUTE JEUNESSE 
POUR LES 11 À 25 ANS ET LEUR 
FAMILLE 
 
Le PAEJ... Pour qui ? Pour quoi ? 
Vous avez entre 12 et 25 ans ou vous êtes parent 
d'un(e) jeune de cette tranche d'âge, les Points 
d'Accueil Ecoute Jeunes vous ouvrent les portes dans 
le Finistère. Avec ou sans rendez-vous, les équipes du 
PAEJ vous accueillent pour un simple échange, une 
information ou une aide si vous êtes confrontés à des 
difficultés (mal-être, violence, problèmes familiaux, 
difficultés scolaires ou professionnelles, ...). 
 
 
Le PAEJ Pays de Brest hors 
Brest : un pôle administratif à 
Brest et des antennes 
décentralisées ou des 
interventions à la demande et 
sur rendez-vous : 
 
paejnord@pep29.org ou 06 72 83 35 70 
 
 
 
 

 

 Une sage-femme reçoit au Centre 
d’Action Sociale 
Le Conseil Général a choisi de répondre aux demandes 
en constante augmentation en renforçant le service 
offert par le centre de planification et d’éducation 
familiale. Nathalie Solère, sage-femme, assurera des 
missions entre Landerneau, Crozon et auprès des 
scolaires. 
En toute confidentialité, la professionnelle accueille 
toutes les femmes, y compris les mineures. Elle informe 
sur toutes les questions de contraception, assure les 
entretiens préalables à l’interruption volontaire de 
grossesse et renseigne également sur tous les thèmes 
liés à la sexualité. 
Pas besoin de passer par un médecin traitant, il faut 
juste prendre rendez-vous auprès du CDAS. La 
consultation est gratuite pour les mineures, et prise en 
charge par la sécurité sociale pour les majeures. 

Consultations sur rdv le mercredi de 14h 
à 17h et le vendredi de 9h à 12h au 
CDAS, 20, rue Amédée-Belhommet à 
Landerneau 02 98 21 80 20  
 
 
 
 

 

UNITE LOCALE DE 
LANDERNEAU  
 
 

 
ACTION SOCIALE 
Notre vestiboutique est ouverte le lundi et mercredi de 
13h30 à 16h30 ainsi que le samedi matin de 9h à 12h. 
Nous organisons également des braderies les 1er et 
3ème samedis de chaque mois de 9h à 12h et de 13h30 
à 16h30. 
 
Si vous avez des vêtements, chaussures, bibelots, 
vaisselles, jouets propres et en bon état, et dont vous 
n’avez plus l’usage, vous pouvez nous les déposer à 
notre local situé Allée des Haras (derrière le lycée de 
l’Elorn) aux heures d’ouverture de la vestiboutique. 
Toute personne peut aussi venir acheter et contribuer 
ainsi, aux aides financières que nous apportons aux 
familles en difficulté. 
 
La Croix Rouge peut également, grâce à un 
microcrédit, vous aider à réaliser un projet, par 
exemple l’achat d’un véhicule pour travailler. Le 
microcrédit est destiné aux personnes qui ne peuvent 
pas avoir un crédit auprès de leur propre banque. 
Contact : 06-06-48-10-79 
 
FORMATION AUX GESTES DE 1ER SECOURS 
Au sein de notre unité, nous proposons régulièrement 
des formations PCS1 à destination du grand public 
(Prévention et Secours Civiques de niveau 1). Lors de 
cette formation, les formateurs vous initieront 
également à la réduction des risques (IRR).  
Coût : 60 euros. 
 
Si vous êtes une association, et que vous souhaitez 
former encadrants ou membres aux gestes de 1er 
secours, nous proposons des initiations de 1h30 pour 
un coût de 10 euros par participant. 

Contact: 06-02-33-73-23/ul.landerneau@croix-rouge.fr  

 
Pour suivre l’actualité de notre unité tout au long de 
l’année, rejoignez-nous sur notre Page Facebook 
(www.facebook.com/CRFlanderneau) ou consultez 
notre site internet (http://landerneau.croix-rouge.fr) 
 
 
 
 

Françoise Péron, Conseillère générale du canton de 
Daoulas, tiendra une permanence samedi 
14 décembre de 9H à 10H au Pôle social du CCAS 
Place Saint-Yves à Daoulas. 

 
 

mailto:paejnord@pep29.org
http://www.facebook.com/CRFlanderneau
http://landerneau.croix-rouge.fr/


 
 

 
 

Des solutions pour les exploitants agricoles 
 
 

Les groupements d’employeurs « Finistère Remplacement » et « Partag’Emploi », ont pour vocation d’apporter des 
solutions de main-d’œuvre adaptées aux besoins des exploitations agricoles du département. 
Finistère Remplacement propose des solutions de personnel afin de soutenir les exploitants en situation d’arrêt de 
travail, de congés maternité, de congés annuels ou tout simplement engagés professionnellement (mandat électif, 
formation). 
D’étroits partenariats financiers établis entre Finistère remplacement, l’Etat, la Chambre d’Agriculture du Finistère, la 
MSA, Groupama etc… contribuent à faciliter le recours au service. Le dernier en date consiste à réduire de 50% les frais 
engagés dans le cadre d’un remplacement pour congés. 
Le groupement Partag’Emploi quant à lui, propose des solutions d’emplois répartis entre plusieurs exploitations d’un 
même secteur géographique ou ayant des besoins similaires.  
Acteurs incontournables pour nos exploitations agricoles, Finistère Remplacement et Partag’Emploi soutiennent très 
largement les emplois de notre territoire. 

Maison de l’Agriculture à Quimper : 02 98 52 49 70 - Finistere-remplacement.fr / partagemploi.fr 
 
 
 
 

JEUNESSE 
 
MENU CANTINE  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lundi 2/12 Mardi 3/12 Jeudi 5/12 Vendredi 6/12 

Potage de légumes 
Escalope de veau haché 

Céréales gourmandes 
Leerdamer – Pomme bio 

Tartiflette maison 
Salade verte 

Yaourt nature sucré  
Compote 

Salade d’agrumes 
Pot au feu 

Légumes bio 
Yaourt aux fruits 

Potage vermicelle 
Dos de lieu florentine 

Pdt vapeur bio 
Emmental – Fruit bio 

Lundi 9/12 Mardi 10/12 Jeudi 12/12 Vendredi 13/12 

Salade haricots verts 
Pâtes carbonara maison 

Yaourt sucré 
Clémentine 

Potage poireaux pdt bio 
Emincé de bœuf forestière 

Poêlée provençale 
Vache qui rit – Kiwi 

Crème potiron vache qui rit 
Sauté d’agneau 

Semoule 
Tartelette aux pommes 

Salade piémontaise 
Filet meunière 

Ratatouille maison 
Yaourt bio 

Lundi 16/12 Mardi 17/12 Jeudi 19/12 Vendredi 20/12 

Potage légumes bio 
Haché poulet emmental 

Coquillettes sauce tomate 
Vache qui rit – Pomme 

Taboulé petits légumes 
Sauté de veau 

Bouquetière de légumes 
Yaourt sucré 

Assiette terre et mer 
Filet mignon de porc aux 

marrons – Gratin dauphinois 
Glace de Noël 

Père Noël chocolat 

Céleri rémoulade 
Raviolis au gratin 

Yaourt aromatisé fruits 
Clémentine 

Vacances de Noël du 
21 décembre au 
4 janvier 2014 

 

 

 

UN SEJOUR AU SKI S'ORGANISE ! 
 

IL RESTE QUELQUES PLACES !!! 
Séjour du samedi 8 mars au samedi 15 mars 2014 à St Lary-Soulan (Hautes Pyrénées, entre 1 700 et 2 500m 
d'altitude). Nous serons logés dans un centre vacances,  en pension complète au pied des pistes de ski !  
Au programme de la semaine : randonnée ballade, cours de ski avec moniteurs, ski avec les animateurs, 
luge, grands jeux, veillées, et autres activités ! Ouvert aux jeunes de Log 'ado COLLEGE/LYCEE.  
Pour tout renseignement, contactez Karine au 06 77 17 93 07.  
 
Pour AUTOFINANCER ce séjour, Log ‘ado a organisé le mois dernier une vente de croissants et pains au chocolat 
confectionnés par la « Venelle du Boulanger ». Les ados ont vendu 1130 viennoiseries BRAVO A EUX !! 
Ils seront aussi présents le 8 décembre au marché de Noël d’Irvillac pour continuer l’autofinancement.  

 



LA PAROISSE  
HORAIRES DES MESSES  
Les samedis à Daoulas à 18h00 
Les dimanches à 10H30 

 
 

Les associations 
 

A Logonna-Daoulas 
 
 

CLUB CULTURE ET LOISIRS 
« En ce mois de décembre, nous retrouvons nos 
activités habituelles mais surtout nous mettons une 
touche finale aux décorations de Noël : boules, décor 
de table, cartes etc…. Les mardis à 14h 
Mardi 17 décembre à midi, nous nous retrouverons 
pour un moment convivial autour de notre Buffet de 
Noël. Chacune, chacun, apporte un plat salé ou sucré 
au choix. S’inscrire au club. 
Pour terminer l’année, dernier rendez-vous vendredi 
20 décembre à 14h pour confectionner le bouquet de 
Noël. Bonnes fêtes à toutes et à tous ! » 
Contact : 02 98 20 63 79 

 

 
« SPORT BIEN-ÊTRE » 
Marche : Lundi 2/12 : Rumengol (côté Hanvec), Lundi 
9/12 : Pencran, Lundi 16/12 : Logonna (Pors Beac’h, 
Rozmellec) 
Yoga du rire : Samedi 7 et 21 décembre à la salle de 
motricité de l’école (entrée rue des Ecoles) 
 
L’association a élu son nouveau bureau : 

Présidente : Sylvie Peteau 
Secrétaire : Hélène Six 
Trésorière : Annick Maurice 

Et les responsables d’activités : 
Marche : François Kermarec 
Bien-Etre + : Jeannine Borie 
Gymnastique : Herveline Gourvès 
Tennis de table : Georges Lohou 
Yoga : Jacotte Fournier 
Yoga du rire : Marie-Josée Delaplace 

Tous les membres du bureau présentent leurs 
meilleurs vœux à leurs adhérents 

LA BIBLIOTHEQUE  
 

 
Auteur de romans policiers régionaux édités chez 
Astoure, Gérard Hervé viendra à la rencontre de son 
public et dédicacera son dernier roman « Infortune 
sous la lune ». Si l’action débute à Landerneau, elle se 
poursuit à Logonna-Daoulas, plus précisément à 
Moulin-Mer ! Le duo Klet Kermeur et Alison Wealow 
doivent une fois de plus démêler une sombre affaire… 

 
ATELIER D’ECRITURE 
La série de 5 ateliers animés par Monique Ferec a 
débuté en octobre avec un beau succès. Dans la bonne 
humeur et la convivialité, les participantes se sont 
prêtées à des exercices d’écriture simples et variés.  
Objectif : s'amuser à écrire en suivant des consignes 
simples et ludiques : qu'y a t il à l'intérieur d'une noix ? 
Décrivez un jardin… dialogue à quatre mains…  
La bibliothèque vous propose 5 rendez-vous pendant 
l’année. Ces ateliers se déroulent tous les deux mois, le 
samedi de 14h à 16h.  
Atelier ouvert à tous. Coût : 10€ l’atelier  
Inscription à la bibliothèque 
 

2ème rendez-vous  
samedi 14 décembre 

 
Permanences 

Lundi : 16h30/18h30 - Mercredi : 16h30/18h30 
Vendredi : 16h30/18h - Samedi : 10h15/12h15 

Inscription familiale : 12€/an ou 28€/an 
02 98 20 66 29 – bibliotheque.logonna@orange.fr

1/12 Irvillac 

8/12 Hôpital-Camfrout 

15/12 Logonna-Daoulas 

22/12 Saint-Urbain 

24/12 
Veillée et messe de Noël  
Irvillac à 19h30 

25/12 
Jour de Noël  
Logonna-Daoulas à 10h30 

29/12 Daoulas 

mailto:bibliotheque.logonna@orange.fr


 
AMICALE DES OFFICIERS-
MARINIERS DE LOGONNA 
L’association fera son Assemblée annuelle samedi 
14 décembre à 10h00 en salle des Anciens (rdc). 
Le repas de fin d’année pour tous les adhérent(e)s, 
sympathisant(e)s, et leurs conjoints, aura lieu au 
restaurant « Le Florina », dimanche 15 décembre à 
12h00. Menu : 30€ ; chèque à l’ordre du restaurant). 
S’inscrire dès maintenant et avant le 5 décembre.  
C. Billiaux : 02 98 20 10 12 
 
 
 
 

FOOTBALL ASSOCIATIF DE LA RADE 

 

 
L'équipe A du FAR, actuellement première de son 
groupe, accompagnée de son entraîneur Franck 
FIDRY. 

 
 

COLLECTE DE PAPIER JOURNAL POUR LA 
RECHERCHE SUR LA MUCOVISCIDOSE 
"Avec les pompiers pour le souffle" 

Récupération de vos journaux  

SAMEDI 7 DECEMBRE DE 11H A 12 H00  
devant la mairie de Logonna-Daoulas. 

 

 
 
 
 

LE P’TIT CINÉ  
« La reine des neiges » (+ de 6 ans) 

MERCREDI 4 DECEMBRE A 13H25 
Environ un mercredi par mois, les bénévoles de 

l’association « P’tit Ciné » accompagnent les 
enfants au cinéma l’Image à Plougastel-Daoulas. 

Tarif : transport + cinéma + adhésion : 6€. 
Inscription avant lundi 2 décembre à 20h00 !  

P. GUEDES : 02 98 20 68 22  
pascale.denniel-guedes@orange.fr 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

CONCERT DES CHORALES 
  

« LOG‘A-RYTHMES »  
de Logonna-Daoulas 

et 
 « SEVENADUR D’AN HOLL » 

de Plouedern, 
 
 

DIMANCHE 8 DECEMBRE 
à 15h30 à l’église. 

  
 
(Participation libre). Une urne pour vos 
dons sera disponible. Venez nombreux 
pour participer à ce rendez vous de la 
solidarité. 
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Et ailleurs… 
 
 

SECOURS CATHOLIQUE  
Les "rencontres-amitié" proposées par 
les bénévoles du Secours Catholique : une 

façon de se retrouver chaque 2ème mardi du mois de 
14h à 16h30 autour de jeux de société suivis d’un 
goûter. Local : 7, route de Daoulas à Irvillac.  
Ces après-midi sont ouvertes à tous. Prochaine 
rencontre, le 10 décembre. Contact : 02 98 20 03 10 
 
Les bénévoles de l'équipe de Daoulas-Le Faou tiennent 
une permanence d'accueil dans le local situé 7, route 
de Daoulas à IRVILLAC, le mardi de 10h30 à 11h30 et 
le samedi matin sur rendez-vous au 06 76 74 08 43.  
Il est également possible d’appeler ce numéro en cas 
de besoin urgent. 
  
 

SECOURS POPULAIRE 
Dans nos locaux au 3 rue de la Gare à Daoulas, 
samedi 14 décembre de 9h30 à 17h, déstockage de 
vêtements et de livres. Vêtements en bon état à 
2 euros. Ouverte à tous. 
 

COUSCOUS SOLIDAIRE 
DIMANCHE 15 DECEMBRE 

organisé par le restaurant « Marmite et Compagnie » 
(Gare de Hanvec), en faveur du Comité du Secours 
Populaire de Daoulas 
Au lieu de payer leur repas, les clients devront apporter 
un jouet neuf d’une valeur minimale de 10€. Ces jouets 
seront distribués aux enfants dont les parents 
rencontrent des difficultés. Au menu : 
couscous/dessert/café.  
Attention, dans la limite des places disponibles ! 
Réservations au 02 29 62 91 84 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Petites annonces 

Loue maison 3 chambres, cuisine aménagée 
récente, garage, jardin arboré, chauffage gaz + insert, 
proche du bourg. 02 98 20 63 81 ou 06 77 95 81 95 

 
Vends femelle Yorkshire pure race née le 25/09/13. 
Queue coupée, pucée, vaccinée, portée de 4 chiots. 
Parents visibles sur place. Disponible début décembre. 
450€. 06 49 92 05 14 

 
Cause santé, vends bateau pêche-promenade type 
arcachonnais (voile + HB 9.9). Carénage à prévoir, prix 
à débattre, visible à l’Anse du Bourg. 02 98 20 67 17 
 
 

Emploi 
 
Association relais-travail est à votre disposition 
pour de nouveaux services pour les entreprises, les 
collectivités et les particuliers :  
Travaux de jardin (tonte, taille de haie….), réfection de 
volets, barrières… nettoyage de sépultures, ménage, 
repassage, peinture, tapisserie, réparations simples, 
manutention (petit déménagement), garde d’enfants (+ 
de 3 ans) 
 

1, bis rue Gaston de l’Hôpital – Landerneau 
02 98 21 70 44 / www.relaistravail29.com 

 

Société de pompes funèbres recrute vacataire, 
retraité de préférence, pour cérémonies, quelques 
heures par mois. Contact : 02 98 40 25 80 
 
 

Nouveau service 

 
MARECHAL-FERRANT : Basée à Irvillac dans le 
village de Lavadur, Gabrielle Philippon vous propose 
ses services pour le parage et le ferrage de vos 
chevaux de selle, ânes et poneys. Interventions sur 
Irvillac et les communes environnantes. 
Contact : 06.62.93.90.78 (laisser message) 
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Pour une diffusion dans le bulletin, 
transmettez vos annonces avant le 20 de 
chaque mois : cath.info2@orange.fr 

AGENDA DU MOIS  
 
- 4 décembre : Gérard HERVE dédicace son roman à la bibliothèque –  « La reine des neiges » au P’tit Ciné 
- 8 décembre : Concert Téléthon  
-14 décembre : atelier d’écriture à la bibliothèque  


